
 

PROTECTION DES DONNEES : KESAKO ? 
Comprendre le RGPD et le mettre en œuvre 
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FILIERE / METIER : JURISTE, CHARGE.E DE PROJET, COMMERCIAUX 
 
Objectif 
Identifier les principaux apports et enjeux du 
RGPD, connaitre les pouvoirs de sanction 
de l’autorité de contrôle 
 
Compétences acquises 

• Maitrise des notions et principes 
fondamentaux de la protection des 
données 

• Connaissance des pouvoirs des 
autorités de contrôle de protection des 
données 

 
Destinataires 
Toute personne ayant vocation à travailler 
sur des projets impliquant un traitement de 
données personnelles 
 
Prérequis 
Aucun 
 
Pédagogie, méthodes et moyens 
Sur la base de l’engagement personnel du 
participant à se concentrer sur les objectifs 
de la formation : mises en situation pratiques 
(simulations, cas pratiques), Q&R, échanges 
avec les participants 

Supports de stage 
Bagage pédagogique comprenant un 
support de présentation et des exercices  
 
Certificat de stage 
Attestation de fin de stage 
 
Evaluation 

• En fin de stage : Questionnaire 
d’évaluation de la formation 

 
Tests de certification 
Aucun 
 
Animateur 
Avocat sénior disposant d’une expertise en 
la matière 

Durée 
7 heures 
 
Modalités 
En présentiel – Continu ou discontinu (deux 
demi-journée) 
 
Lieu de stage : nous consulter 
 
Prix HT du stage 
Stage / personne : sur devis 
 
Option repas : Sur demande 
 
Conditions commerciales : nous 
consulter 
 
Délai d’entrée : Date de session 
Date de stage :  

• Intra-entreprise : nous consulter 
 
Taille du groupe : nous consulter 
 
Accès - Handicap 
Consulter notre référent interne 
 

 

Plan du stage 
 

MODULE 1 – Introduction 
 
Les sources de la protection des données 
 
- RGPD, Loi Informatique et Libertés 
- Les impacts en France 

 
Les organismes institutionnels 
 
- Les autorités de contrôle nationales 
- Le CEPD 

 
Quels enjeux les sanctions prononcées par la CNIL mettent-elles 
en exergue ? 
 
- Enjeu d’image 
- Enjeu de confiance 
- Enjeu financier 

 
MODULE 2 – Identifier les changements liés à l’application du 
RGPD pour les entités 
 
- Suppression des formalités préalables 
- Responsabilisation des acteurs 
- Elaboration d’un registre des activités de traitement 
- Réalisation d’AIPD 
- Identification des violations de données et conséquences pour les 

entreprises 
 
 
 
 
 

MODULE 3 – Maîtriser les notions clés  
 

- Données à caractère personnel 
- Catégories particulières de données  
- Traitement de données à caractère personnel 

 
MODULE 4 – Identifier et qualifier les acteurs de la protection des 
données 
 
- Responsable du traitement 
- Responsables conjoints 
- Sous-traitant 
- Destinataires 

 
MODULE 5 – Maîtriser les principes de protection des données 
 

- Identification des principes et des conséquences pratiques 
- Information des personnes : étendue et modalités de réalisation 
- Identification des droits des personnes et modalités de gestion des 

demandes 
 
MODULE 6 – Connaitre les différents contrôles et sanctions des 
autorités de contrôle de protection des données 
 

- Types de contrôle 
- Procédure de sanction et illustrations 

 
Evaluation des connaissances 

• En fin de stage : Questionnaire d’évaluation de la formation 
 
Pédagogie, méthodes et moyens : Mises en situation pratiques 
(simulations, étude de cas), Q&R, échanges avec les participants. 
 
 

 


